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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD CHI RES DU GOLF A WASQUEHAL 

FINESS : 59 078 363 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 décembre 2018 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD CHI Rés du Golf à WASQUEHAL, gérée par le gestionnaire CH de Wasquehal ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 7 279 086,50 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 606 590,54 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  4 907 102,11 €  56,97 €  

UHR 617 971,46 €   / 

PASA 68 902,11 €  / 

Financements 

complémentaires 
1 685 110,82 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 7 029 944,75 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 585 828,73 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  4 777 793,36 €   55,47 €  

UHR 498 138,46 €   / 

PASA 68 902,11 €  / 

Financements 

complémentaires 
1 685 110,82 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Wasquehal (FINESS : 59 

078 566 3) et à l’EHPAD CHI Rés du Golf (FINESS : 59 078 363 5). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 13 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Hameau du bel âge à WATTRELOS, gérée par le gestionnaire CH de Wattrelos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 4 846 997,65 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 403 916,47 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  3 543 739,82 €  50,83 €  

UHR    / 

PASA 69 604,93 €  / 

Financements 

complémentaires 
1 067 630,40 €   / 

Hébergement temporaire 166 022,50 €   90,97 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 749 442,05 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 395 786,84 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  3 543 739,82 €   50,83 €  

UHR    / 

PASA 69 604,93 €  / 

Financements 

complémentaires 
1 067 630,40 €   / 

Hébergement temporaire 68 466,90 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Wattrelos (FINESS : 59 

078 243 9) et à l’EHPAD Le Hameau du bel âge (FINESS : 59 080 426 6). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les jardins d'Iroise à VILLEREAU, gérée par le gestionnaire SGMR Ouest (S.A.S) Jardins 

d'iroise Villereau ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 522 241,40 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 126 853,45 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 214 172,98 €  42,65 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
264 282,46 €   / 

Hébergement temporaire 43 785,96 €   59,98 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 505 842,20 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 486,85 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 214 172,98 €   42,65 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
264 282,46 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00023 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LES JARDINS D'IROISE A VILLEREAU

FINESS : 59 004 693 4

15



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire SGMR Ouest (S.A.S) Jardins 

d'iroise Villereau (FINESS : 59 000 212 7) et à l’EHPAD Les jardins d'Iroise (FINESS : 59 004 693 4). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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R32-2023-12-01-00141

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LES VERTES ANNEES A WIGNEHIES

FINESS : 59 078 362 7
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LES VERTES ANNEES A WIGNEHIES 

FINESS : 59 078 362 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Vertes Années à WIGNEHIES, gérée par le gestionnaire Les Vertes Années ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 732 358,33 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 144 363,19 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 285 001,42 €  42,93 €  

UHR    / 

PASA 66 396,26 €  / 

Financements 

complémentaires 
380 960,65 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 705 894,33 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 157,86 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 258 537,42 €   42,05 €  

UHR    / 

PASA 66 396,26 €  / 

Financements 

complémentaires 
380 960,65 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Vertes Années (FINESS : 59 

000 137 6) et à l’EHPAD Les Vertes Années (FINESS : 59 078 362 7). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00048

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD MOULIN D'ASCQ A VILLENEUVE D'ASCQ

FINESS : 59 078 396 5
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD MOULIN D'ASCQ A VILLENEUVE D'ASCQ 

FINESS : 59 078 396 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Moulin d'Ascq à VILLENEUVE D'ASCQ, gérée par le gestionnaire CCAS Villeneuve d'Ascq ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 506 557,84 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 546,49 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 159 335,93 €  39,70 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
347 221,91 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 506 557,84 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 546,49 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 159 335,93 €   39,70 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
347 221,91 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Villeneuve d'Ascq (FINESS : 

59 079 855 9) et à l’EHPAD Moulin d'Ascq (FINESS : 59 078 396 5). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00024

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD PUV RESIDENCES DU HAINAUT EPIS

D'OR A WALLERS

FINESS : 59 003 501 0
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD PUV RESIDENCES DU HAINAUT  EPIS D'OR A WALLERS 

FINESS : 59 003 501 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 02 mars 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD PUV Résidences du Hainaut  Epis d'or à WALLERS, gérée par le gestionnaire APREVA 

Réalisations Médico-sociales ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00024 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD PUV RESIDENCES DU HAINAUT EPIS D'OR A WALLERS

FINESS : 59 003 501 0

26



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 207 297,22 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 183 941,44 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 390 658,45 €  40,97 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
595 053,32 €   / 

Hébergement temporaire 136 641,42 €   41,60 €  

Accueil de Jour 84 944,03 € 56,40 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 193 896,22 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 182 824,69 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 390 658,45 €   40,97 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
595 053,32 €   / 

Hébergement temporaire 123 240,42 €   37,52 €  

Accueil de Jour 84 944,03 € 56,40 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APREVA Réalisations Médico-

sociales (FINESS : 62 003 013 0) et à l’EHPAD PUV Résidences du Hainaut  Epis d'or (FINESS : 59 003 

501 0). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00005

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD RESIDENCE LE CLOCHER A WORMHOUT

FINESS : 59 078 782 6
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD RESIDENCE LE CLOCHER A WORMHOUT 

FINESS : 59 078 782 6  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence Le Clocher à WORMHOUT, gérée par le gestionnaire CCAS Wormouth ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 286 990,50 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 249,21 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  925 398,48 €  40,89 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
279 431,74 €   / 

Hébergement temporaire 82 160,28 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 286 990,50 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 107 249,21 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  925 398,48 €   40,89 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
279 431,74 €   / 

Hébergement temporaire 82 160,28 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00005 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD RESIDENCE LE CLOCHER A WORMHOUT

FINESS : 59 078 782 6

31



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Wormouth (FINESS : 59 

079 864 1) et à l’EHPAD Résidence Le Clocher (FINESS : 59 078 782 6). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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EHPAD RESIDENCE OBERT A WAMBRECHIES 

FINESS : 59 078 361 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 15 juin 2018 relative à la labellisation du PASA de l’EHPAD 

Résidence Obert à WAMBRECHIES, gérée par le gestionnaire Résidence Obert ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 001 184,46 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 765,37 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 303 133,38 €  54,93 €  

UHR    / 

PASA 71 599,32 €  / 

Financements 

complémentaires 
446 571,96 €   / 

Hébergement temporaire 28 225,77 €   38,67 €  

Accueil de Jour 151 654,03 € 50,35 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 989 206,92 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 165 767,24 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 291 155,84 €   54,42 €  

UHR    / 

PASA 71 599,32 €  / 

Financements 

complémentaires 
446 571,96 €   / 

Hébergement temporaire 28 225,77 €   38,67 €  

Accueil de Jour 151 654,03 € 50,35 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence Obert (FINESS : 59 

000 136 8) et à l’EHPAD Résidence Obert (FINESS : 59 078 361 9). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD SAINT HILAIRE A WATTEN

FINESS : 59 078 844 4
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD SAINT HILAIRE A WATTEN 

FINESS : 59 078 844 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 02 décembre 2003 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD 

Saint Hilaire à WATTEN, gérée par le gestionnaire Les amis de Saint Hilaire ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 874 601,91 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 883,49 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  702 797,00 €  36,33 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
171 804,91 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 849 949,91 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 829,16 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  678 145,00 €   35,06 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
171 804,91 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Les amis de Saint Hilaire (FINESS : 

59 000 169 9) et à l’EHPAD Saint Hilaire (FINESS : 59 078 844 4). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie BEAU SEJOUR DE AUBY 

FINESS : 59 078 790 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Beau Séjour de AUBY, géré par le gestionnaire CCAS Auby ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 77 702,36 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 77 702,36 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 6 475,20 €  

Le prix de journée est de : 3,20 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 66 295,36 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 66 295,36 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 5 524,61 € 

Le prix de journée est de : 3,02 € 

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Auby (FINESS : 59 079 754 

4) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 790 9 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie CARREFOUR DE L'AMITIES

DE VIEUX CONDE

FINESS : 59 078 792 5
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie CARREFOUR DE L'AMITIES DE VIEUX CONDE 

FINESS : 59 078 792 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Carrefour de l'amitiés de VIEUX CONDE, géré par le gestionnaire CCAS 

Vieux Condé ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 104 909,57 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 104 909,57 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 8 742,46 €  

Le prix de journée est de : 4,54 € 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 104 909,57 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 104 909,57 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 8 742,46 € 

Le prix de journée est de : 4,54 €      

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Vieux Condé (FINESS : 59 

079 854 2) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 792 5 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie CLAIRBOIS DE

WASQUEHAL

FINESS : 59 078 997 0
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie CLAIRBOIS DE WASQUEHAL 

FINESS : 59 078 997 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Clairbois de WASQUEHAL, géré par le gestionnaire OMEG AGE GESTION 

; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 186 158,23 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 186 158,23 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 15 513,19 €  

Le prix de journée est de : 4,03 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 183 558,23 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 183 558,23 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 15 296,52 € 

Le prix de journée est de : 3,97 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire OMEG AGE GESTION (FINESS : 

59 001 956 8) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 997 0 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00050

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie FOYER ALMA FONTENOY

DE ROUBAIX

FINESS : 59 079 052 3
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Foyer Alma Fontenoy de ROUBAIX, géré par le gestionnaire CCAS Roubaix 

; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 26 301,36 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 26 301,36 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 2 191,78 €  

Le prix de journée est de : 0,75 € 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 26 301,36 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 26 301,36 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 2 191,78 € 

Le prix de journée est de : 0,75 €     

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Roubaix (FINESS : 59 079 

839 3) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 079 052 3 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00054

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie LA HOUZARDE DE

WATTRELOS

FINESS : 59 078 837 8
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie LA HOUZARDE DE WATTRELOS 

FINESS : 59 078 837 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie La Houzarde de WATTRELOS, géré par le gestionnaire CCAS Wattrelos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 48 056,80 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 48 056,80 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 4 004,73 €  

Le prix de journée est de : 1,24 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 101 187,05 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 101 187,05 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 8 432,25 € 

Le prix de journée est de : 3,06 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Wattrelos (FINESS : 59 079 

861 7) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 837 8 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie LA MARLIERE DE LOOS

FINESS : 59 078 799 0
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie LA MARLIERE DE LOOS 

FINESS : 59 078 799 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie La Marlière de LOOS, géré par le gestionnaire CCAS Loos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 81 515,02 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 81 515,02 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 6 792,92 €  

Le prix de journée est de : 2,51  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 0,00 € 

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 0,00 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 0,00 € 

Le prix de journée est de : 0,00 €      

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Loos (FINESS : 59 079 817 

9) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 799 0 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00052

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie LA ROSELIERE DE

WATTRELOS

FINESS : 59 078 398 1
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FINESS : 59 078 398 1  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie La Roselière de WATTRELOS, géré par le gestionnaire CCAS Wattrelos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00052 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie LA ROSELIERE DE WATTRELOS

FINESS : 59 078 398 1

60



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 75 197,37 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 75 197,37 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 6 266,45 €  

Le prix de journée est de : 2,36 € 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 99 274,73 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 99 274,73 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 8 272,89 € 

Le prix de journée est de : 3,24 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Wattrelos (FINESS : 59 079 

861 7) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 398 1 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie LA VESPREE DE LOOS 

FINESS : 59 078 800 6  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie La Vesprée de LOOS, géré par le gestionnaire CCAS Loos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 100 883,77 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 100 883,77 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 8 406,98 €  

Le prix de journée est de : 2,87 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 100 883,77 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 100 883,77 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 8 406,98 € 

Le prix de journée est de : 2,87 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Loos (FINESS : 59 079 817 

9) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 800 6 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie LE TOUQUET DE

WATTRELOS

FINESS : 59 078 505 1
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie LE TOUQUET DE WATTRELOS 

FINESS : 59 078 505 1  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Le Touquet de WATTRELOS, géré par le gestionnaire CCAS Wattrelos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 48 179,55 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 48 179,55 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 4 014,96 €  

Le prix de journée est de : 1,30 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 86 820,55 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 86 820,55 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 7 235,05 € 

Le prix de journée est de : 2,62 €     

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Wattrelos (FINESS : 59 079 

861 7) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 505 1 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023
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ROSERAIE DE TOURCOING

FINESS : 59 078 574 7
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie LES HORTENSIAS - LA ROSERAIE DE TOURCOING 

FINESS : 59 078 574 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Les Hortensias - La Roseraie de TOURCOING, géré par le gestionnaire 

CCAS Tourcoing ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 366 594,16 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 366 594,16 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 30 549,51 €  

Le prix de journée est de : 5,07 € 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 366 594,16 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 366 594,16 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 30 549,51 € 

Le prix de journée est de : 5,07 €     

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Tourcoing (FINESS : 59 079 

851 8) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 574 7 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie LES QUATRE VENTS DE LEERS 

FINESS : 59 078 797 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Les quatre Vents de LEERS, géré par le gestionnaire CCAS Leers ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 51 801,85 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 51 801,85 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 4 316,82 €  

Le prix de journée est de : 1,77 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 51 801,85 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 51 801,85 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 4 316,82 € 

Le prix de journée est de : 1,77 €      

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Leers (FINESS : 59 079 812 

0) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 797 4 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Résidence Beaumont de ROUBAIX, géré par le gestionnaire CCAS Roubaix 

; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 97 499,28 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 97 499,28 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 8 124,94 €  

Le prix de journée est de : 3,03 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 97 499,28 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 97 499,28 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 8 124,94 € 

Le prix de journée est de : 3,03 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Roubaix (FINESS : 59 079 

839 3) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 839 4 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Résidence de la Marque de HEM, géré par le gestionnaire CCAS Hem ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 149 992,80 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 149 992,80 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 12 499,40 €  

Le prix de journée est de : 4,54 € 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 149 992,80 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 149 992,80 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 12 499,40 € 

Le prix de journée est de : 4,54 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Hem (FINESS : 59 079 801 

3) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 079 120 8 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie Résidence du Parc de SAINT AMAND LES EAUX, géré par le gestionnaire 

CH de Saint Amand ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 47 473,33 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 47 473,33 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 3 956,11 €  

Le prix de journée est de : 4,71 € 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 45 096,69 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 45 096,69 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 3 758,06 € 

Le prix de journée est de : 4,43 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Saint Amand (FINESS : 59 

078 220 7) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 079 694 2 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 avril 2018 relative à la création d'un SPASAD au SSIAD PA  de 

ANNOEULLIN, géré par le gestionnaire Office Intercommunal de Coordination des Actions en faveur 

des PA d'Annoeullin ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 04 octobre 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 1 083 559,21 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 1 083 559,21 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 90 296,60 €  

Le prix de journée est de : 41,89 €  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 1 039 537,02 €  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 1 039 537,02 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 86 628,09 € 

Le prix de journée est de : 40,16 €       

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Office Intercommunal de 

Coordination des Actions en faveur des PA d'Annoeullin (FINESS : 59 000 462 8) et à la structure 

SSIAD PA (FINESS : 59 081 007 3 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023  
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